
RN 164 Guerlédan – Dossier d’autorisation environnementale

Prise compte par le maître d’ouvrage de l’avis de l’ARS 
et de l'avis conforme du Ministère de la Transition Ecologique

Le Maître d'ouvrage prend note de l'avis favorable de l'Agence Régionale de Santé Bretagne et des
recommandations de celle-ci, à savoir :

• le suivi du niveau de la nappe au niveau des puits privés.
• une campagne de mesures acoustiques in situ prévue environ 6 mois après la réalisation de

la voie de liaison;
• une campagne de mesures de la qualité de l'air in situ environ 6 mois après la réalisation;

Le maître d'ouvrage prend note de l'avis conforme sur la demande de dérogation à la protection
des espèces relative au projet de mise à 2 x 2 voies de la RN164 sur le secteur de Guerlédan (Côtes
d'Armor) dans le cadre d'une autorisation environnementale et concernant la protection stricte de
la loutre.

Le  maître  d'ouvrage  prend  en  compte  les  recommandations  formulées  et  notamment  qu'il
conviendra de s'assurer de la mise en œuvre effective des mesures d'évitement et de réduction
proposées qui concernent plus directement les milieux favorables à la loutre:



Le maître d'ouvrage va tenir compte des réserves émises par la ministre concernant la mise en
œuvre des mesures indiquées et des conditions cumulatives suivantes:

Les mesures de suivi prescrites figuraient bien dans le dossier déposé.
Le maître d’ouvrage veillera à disposer, dans l’équipe du coordonnateur environnemental,  d’un
spécialiste loutre.
Ces prescriptions spécifiques seront prises en compte dans l'arrêté d'autorisation. 


